
Mardi 27 août : groupe technique phase d’ajustement 

Mardi 2 juillet : Groupe technique de la phase d’ajustement 
jeudi 4 juillet : capd décisions d’affectation de la phase d’ajustement 

 
S ynd i ca t  N a t i ona l  U n i t a i r e  d e s  I ns t i t u t e u r s ,  P r o f esse u r s  d es  éco l es  e t  P eg c  -  F éd ér a t i on  S ynd i ca l e  U n i t a i r e  

 
 

S i t e  n a t i o na l :  w w w . s nu ip p . f r   e t  S i t e  d u  B as  Rh i n  :  h t t p :  / / 6 7 . s nu ip p . f r /  

à partir du 9 mai : CONSULTATION DE L’ACCUSÉ DE RÉCEPTION 
Cet accusé de réception est envoyé par l’administration dans la boîte i-prof de chaque participant 
au mouvement avec le récapitulatif de la saisie des vœux et du barème. A ce stade, aucune 
bonification n’apparait dans le barème. 
 
ATTENTION : vérifiez l’exactitude des informations. En cas d’erreur, alertez d’urgence les services et 
le SNUipp-FSU 67 pour faire procéder aux rectifications. 

Du mercredi 24 avril au lundi 8 mai : UNE SEULE SAISIE DES VŒUX    
 
Pour consulter la liste des postes et la circulaire départementale: 
 - Sur notre site internet : http://67.snuipp.fr/   (Dans le « pavé » mouvement) 
 - Lors de nos permanences (voir page III) 
   

Pour saisir vos vœux : 
 - Accès via le portail ARENA67 (se munir de votre identifiant et de votre NUMEN)  
 - Connectez-vous sur : https://si.ac-strasbourg.fr/arena/ 
 - Authentifiez-vous (mêmes identifiant et mot de passe que pour la messagerie académique). 
 - Cliquez sur « gestion des personnels », sur « I-prof enseignant », sur « les services », et enfin 

sur « MVT1D », phase intra-départementale 
 

En cas de problème d’accès: assistance@ac-strasbourg.fr 
 
 

 

Pendant toute la période du mouvement…  
en cas de besoin n’hésitez pas à nous contacter ! 

Jeudi 13 juin : Groupe technique 1ère phase du mouvement  

Jeudi 20 juin : CAPD MOUVEMENT « première phase »  
A l’issue de cette CAPD, vos élu·e·s du SNUipp-FSU 67 vous informeront, si vous leur avez confié le 
suivi de votre dossier (et un n° téléphone ou une adresse mail) . 
 

Sinon, vous pourrez les contacter lors de la permanence téléphonique.  

Jeudi 4 avril : Examen des situations médicales et sociales et des 
allègements de service 

Le Mouvement 2019 
Toutes les étapes, pas à pas... 


